
1/2

ART. 5 N° 293

ASSEMBLÉE NATIONALE
28 mai 2021 

PRÉVENTION ACTES DE TERRORISME ET RENSEIGNEMENT - (N° 4185) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 293

présenté par
M. Ciotti, M. Abad, Mme Anthoine, M. Aubert, Mme Audibert, Mme Bassire, M. Bazin, 

Mme Bazin-Malgras, Mme Beauvais, M. Benassaya, Mme Blin, Mme Bonnivard, M. Bony, 
M. Boucard, Mme Bouchet Bellecourt, M. Jean-Claude Bouchet, M. Bouley, M. Bourgeaux, 

Mme Boëlle, Mme Brenier, M. Breton, M. Brochand, M. Brun, M. Carrez, M. Cattin, M. Cherpion, 
M. Cinieri, M. Cordier, Mme Corneloup, M. Cornut-Gentille, Mme Dalloz, M. de Ganay, M. de la 

Verpillière, M. Deflesselles, M. Rémi Delatte, M. Descoeur, M. Di Filippo, M. Diard, M. Dive, 
M. Door, Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, M. Pierre-Henri Dumont, M. Ferrara, 

M. Forissier, M. Gaultier, Mme Genevard, M. Gosselin, M. Grelier, Mme Guion-Firmin, 
M. Hemedinger, M. Herbillon, M. Hetzel, M. Huyghe, M. Jacob, M. Kamardine, Mme Kuster, 

M. Le Fur, Mme Le Grip, Mme Levy, M. Lorion, Mme Louwagie, M. Emmanuel Maquet, 
M. Marleix, M. Menuel, Mme Meunier, M. Meyer, M. Minot, M. Nury, M. Parigi, M. Pauget, 

M. Peltier, M. Perrut, Mme Poletti, Mme Porte, M. Poudroux, M. Pradié, M. Quentin, 
M. Ramadier, Mme Ramassamy, M. Ravier, M. Reda, M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, 

M. Rolland, M. Saddier, M. Savignat, M. Schellenberger, M. Sermier, Mme Serre, Mme Tabarot, 
M. Teissier, M. Therry, M. Thiériot, Mme Trastour-Isnart, Mme Valentin, M. Vatin, M. Viala, 

M. Vialay, M. Jean-Pierre Vigier, M. Viry et M. Woerth
----------

ARTICLE 5

Après l’alinéa 22, insérer l’alinéa suivant :

« Art. 706-25-21-1. – L’article 706-53-13 est applicable aux individus condamnés pour des actes de 
terrorisme tels que définis par les articles 421-1 à 421-2-6 du code pénal. »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement entend répondre à la problématique des individus condamnés pour des faits 
de terrorisme qui à l’issue de leur peine d’emprisonnement présentent toujours une particulière 
dangerosité, et pour lesquels le risque de récidive est particulièrement élevé. Comme le soulignait le 
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procureur de la République antiterroriste, Jean-François Ricard, le 10 février 2020 il existe « plus 
qu’une inquiétude, une vraie peur » s’agissant du « devenir des dizaines de personnes qui vont sortir 
de prison, qui sont très dangereuses et dont les convictions sont absolues ».

Il est prévu de rendre applicable aux personnes condamnées pour un crime terroriste le dispositif de 
la rétention de sûreté qui permettra de les maintenir en détention, à l’issue de leur peine, si elles 
continuent de présenter une forte dangerosité.


